
   

 

 Comité Technique Central des Directions départementales 

interministérielles du 10 octobre 2019 

DÉCLARATION LIMINAIRE 

 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

Mesdames, Messieurs ; 

La dernière période a été caractérisée par une avalanche de textes. 

Sans prétendre ici à la moindre exhaustivité, nous citerons les circulaires du Premier ministre des 5 et 

12 juin 2019, la circulaire du 1er juillet 2019 portant création des Maisons France Services, la loi du 22 

juillet portant création de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires, le décret du 24 juillet 2019 

constitutif de la création de comités interministériels régionaux de transformation des services publics, 

la circulaire du 2 août 2019 de « constitution » de secrétariats généraux communs aux Directions 

départementales interministérielles et aux préfectures… 

Les réformes successives de l’organisation territoriale des services publics de l’État sont et ont toujours 

été conduites à marche forcée. Sans discussion aucune, elles ont toujours été imposées aux 

citoyennes, aux citoyens, aux usagères, aux usagers, aux agents de la fonction publique. 

Pourtant, la persistance et l’aggravation même de la crise qui frappe et fragmente toujours plus la 

société française devrait vous conduire à vous interroger sur l’efficacité produite par ces réformes 

successives. 

Plus globalement encore, elle devrait vous amener à renoncer aux objectifs poursuivis au titre du 

chantier « Action Publique 2022 », des projets de lois de finances et de financement de la sécurité 

sociale, de la loi portant transformation de la fonction publique, à savoir un mouvement sans 

précédent de privatisation des services publics et de la fonction publique. 

Une fois de plus, la CGT déclare sa disponibilité pour procéder à la réalisation d’un bilan contradictoire 

sur les effets et plus particulièrement les pertes d’efficacité produites par les réformes initiées. 

Sur la base d’un tel bilan, la CGT déclare aussi sa disponibilité pour participer à un processus de 

négociations sur ses propositions et ses revendications qu’il s’agisse notamment de la définition, de 

l’évolution et des conditions de mise en œuvre de politiques publiques au service de la satisfaction des 

droits fondamentaux et des besoins, ou encore de la mise en œuvre d’une nouvelle logique de 

développement articulant la reconquête et le développement des activités et de l’emploi industriels 

et la nécessaire et urgente transition écologique. 

Un tel exercice amène la CGT à vous demander l’arrêt des réformes initiées dont celles qui sont 

inscrites à l’ordre du jour du présent comité technique central des DDI. 



La CGT s’exprimera de manière dédiée sur le deuxième point inscrit à l’ordre du jour du présent comité 

technique central des DDI à savoir l’inacceptable projet de création de directions départementales 

interministérielles chargées de l’insertion et de la cohésion sociale. 

 

S’agissant plus particulièrement de la création des secrétariats généraux communs DDI/ préfectures, 

la CGT sera attentive aux propos que vous tiendrez sur :  

• Le maintien ou le retrait de cette réforme. Vous n’êtes pas sans savoir que le retrait de cette 

réforme est demandé par les personnels des DDI avec des interventions dans les CT et des 

pétitions intersyndicales qui se multiplient dans les services, 

Si elle devait être maintenue, quelles sont les intentions gouvernementales sur les points suivants 

quelques jours après une réunion qui a été proposée aux organisations syndicales par la Direction 

Générale de l’Administration et de la Fonction Publique et le coordonnateur national de la réforme de 

l’organisation territoriale de l’État ?  

• Ouverture d’un processus de discussions avec les organisations syndicales sur une 

« instruction RH » définissant les droits et les garanties des personnels, sur le transfert des 

personnels au ministère de l’intérieur sur la base du volontariat, la garantie du maintien 

et de l’évolution de tous les éléments constitutifs de la rémunération des personnels, 

l’organisation d’un véritable droit au retour des personnels dans les ministères d’origine, 

le maintien de leurs droits et plus particulièrement au titre de l’action sociale, un droit 

pour chaque agent qui le souhaiterait à être accompagné par des représentants des 

personnels dans leurs démarches… 

• Prise d’un arrêté de « restructuration » ouvrant des droits aux agents concernés en 

matière indemnitaire. 

• Ouverture d’un processus de discussions avec les organisations syndicales sur des 

instructions spécifiques concernant l’Ile-de-France, la Corse et l’Outre-mer. Nous ne 

saurions croire qu’une instruction « spécifique » à l’Outre-mer serait d’ores et déjà rédigée 

et que le Gouvernement refuserait de rendre publique. 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

La CGT réitère aujourd’hui son opposition à la mise sous tutelle progressive des préfets et du Ministère 

de l’intérieur de l’ensemble des champs ministériels. 

La possibilité laissée aux préfets d’organiser les services publics relevant de son territoire de 

compétence, à la carte, est constitutif d’une rupture d’égalité et contraire aux principes de continuité 

des services publics. 

Enfin, il relève de notre responsabilité de vous dire à quel point les conditions de vie des personnels, 

au/et hors travail, ne cessent de se dégrader. 

Vous n’êtes pas sans savoir que les résultats d’une récente étude d’impact initiée par le ministère des 

solidarités et de la santé sur le périmètre des services déconcentrés du travail, de la jeunesse et des 

sports, de la cohésion sociale mettent en évidence des impacts et risques professionnels majeurs. 

Enfin, pouvez-vous continuer à affirmer votre attachement à l’échelon départemental des services 

publics ? Ce sont aujourd’hui moins de 28 000 agents qui travaillent dans les DDI. De nouvelles et 

conséquentes suppressions d’emplois sont annoncées au titre du projet de loi de finances 2020, sans 



oublier les nombreux agents contractuels, en poste parfois depuis plusieurs années, dont les contrats 

ne seront plus reconduits. 

N’êtes-vous pas en train, in fine, de tuer les services, les missions de service public, notamment au 

moyen de la loi portant transformation de la fonction publique, en créant les conditions d’un « plan 

social » comme il en existe dans le secteur privé ? 

La CGT réaffirme qu'elle participera activement à la mobilisation la plus large des personnels et des 

populations pour défendre les services publics et particulièrement les Directions Départementales de 

proximité.  

 



Union Fédérale des Syndicats de l’État - CGT 
 

 

Comité Technique Central des Directions Départementales 

Interministérielles du 10 octobre 2019 

 

Les Organisations Syndicales remettent des résolutions au Secrétaire 

Général du Gouvernement pour refuser la mise en place des 

Secrétariats Généraux Communs sans concertation réelle et sans 

visibilité, dans un délai intenable ! 
 

 

Paris, le 17 octobre 2019 

Vos représentants CGT qui ont siégé à ce CT sont : 

Nathalie Grunwald, titulaire au CT des DDI, CGT DGCCRF 

Sandrine Diot, membre suppléant au CT des DDI, CGT AGRI 

 

En qualité d'experts : 

Jocelyne Pelé, CGT SNPTAS MTES/MCTRCT, 

David Lecocq, USPATMI CGT MI, 

Julien Boeldieu, CGT TRAVAIL. 

 

En réponse aux déclarations liminaires des organisations syndicales, le Secrétaire Général du Gouvernement 

(SGG) revient sur l'ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires) pour annoncer qu’il n’est pas en 

mesure d’en dire plus pour le moment car à ce jour le décret constitutif n'est pas paru au JO ni au Conseil 

d'État et qu'en conséquence le texte n'est pas arrêté. Il lui est fait remarquer que ce sujet est à l'ordre du jour 

du prochain CTM des MTES/MCTRCTdu 14 octobre. Le SGG indique que le gouvernement a tenu compte 

des spécificités, que les délais seront tenus (1er juin 2020 …) et qu'il n'y aura aucune marche arrière possible 

sur la création de l'ANCT ! 

 

A l'ordre du jour de ce CT : 

 

1) Point d'avancement sur la mise en œuvre des secrétaires généraux communs DDI/Préfectures (SGC). 

 

Le vade-mecum (renommé guide d’accompagnement RH) a été diffusé aux préfigurateurs le 8 octobre. 

Le préfet Kupfer nous informe que 227 candidatures ont été reçues dont 51 % de femmes. Ces préfigurateurs 

ont été nommés sur la base des propositions des préfets. Une première réunion nationale a eu lieu et 4 autres 

modules de formation sont prévus. 

 

La DMAT indique que la Direction des Ressources Humaines du Ministère de l'Intérieur (MI) diffusera à la 

mi-octobre l’instruction RH, en version consolidée. Le but de ce document est de « rassurer » les agents. Ce 

travail est initié par le MI et permettra aux SGC de dissiper les inquiétudes avec l'appui des SGAR (secrétariats 

généraux aux affaires régionales en préfectures de région). 

Cela se fera en 2 temps : 

• en premier, l'accompagnement des préfigurateurs, 

• en second, pouvoir répondre aux questions des agents en s'appuyant sur le guide d'accompagnement. 

 

M. Douheret du MI présente le projet d’instruction, comme pour le transfert de la sécurité routière, avec un 

calendrier de mise en œuvre, un cadrage de la préfiguration et les formations... 

Il annonce les éléments de garantie, suivants : 

• volontariat, accompagnement des personnels qui ne veulent pas suivre leurs missions ; choix différent 

lors de l’affectation des agents ; maintien de leur rémunération (NBI maintenu, ticket mobilité avec le 

principe de 3 ans en poste et 4 ans dans le corps) ; le retour dans le ministère d’origine si souhaité par 



l’agent. 

• positions administratives en position normale d’activité, détachement, intégration, 

• mutation, évolution de carrière ... voir même un poste au sein du MI hors champ SGC, 

• garantie du maintien de salaire, (au MI, « soclage » du régime indemnitaire), 

• conditions ticket mobilité 3 ans sur le poste et 4 ans sur le corps, 

 

Le Règlement Intérieur du SGC n’étant pas abordé dans le projet d’instruction RH, le SGG fait observer qu'il 

n'a pas d'information sur le sujet mais qu'une réponse nous serait donnée. 

M. Duval (DSAF) explique qu'il n'existe pas de RI national-type au MI et qu’il doit être élaboré au niveau 

local. 

 

La CGT du Ministère de l’Intérieur réagit à l’exposé de l’administration. Accueillir les agents dans le SGC en 

gardant les modalités des règlements intérieurs des DDI (plus intéressants qu’en préfecture) doit permettre de 

revoir ceux des préfectures. En effet, il y a une circulaire MI qui interdit l’affectation d’un cycle de travail de 

manière individuelle. Il doit y avoir une négociation nationale pour uniformiser par le haut les RI des DDI et 

les RI des préfectures et ne pas laisser chaque Préfet imposer ses choix localement. 

Sur un autre sujet, le ministère de l’intérieur a mis en œuvre un système de « soclage de l’IFSE » ; cela peut 

être intéressant pour les agents SGC des DDI qui ne bénéficient pas actuellement de cette mesure selon leur 

ministère d’origine, avec des circulaires RIFSEEP différentes. 

 

Ces revendications permettraient d’harmoniser l’organisation du travail et les rémunérations. 

Mais il reste les questions relatives au quotidien des agents une fois le transfert réalisé : interconnections 

informatiques entre le réseau du ministère de l’intérieur et le réseau des DDI, uniformisation des logiciels, 

uniformisation des tableaux de suivi, etc. La CGT anticipe une problématique importante pour les agents qui 

devront gérer au quotidien, en l’état actuel des choses, des tableaux excel à multiples entrées et variables 

différenciées selon les ministères, de nombreux BOP à gérer, des logiciels qui demandent des entrées 

d’information et des restitutions avec différentes pratiques. Bref de quoi rendre fou et épuiser trop rapidement 

les collègues. 

 

A la suite de l'intervention de la CGT, le SGG informe que ce sujet des RI sera revu et annonce qu'il fera l'objet 

d'un retour aux OS. 

 

Alors que le préfet Claude Kupfer, suite à la rencontre du 4 octobre avec les OS, expose un état d'avancement 

des travaux, l'intersyndicale présente 10 résolutions avec proposition de mise aux voix, ceci est une expression 

forte des membres du CT. (voir en PJ les résolutions) 

 

La CGT du Ministère du Travail fait remarquer qu’au sein du ministère, est actuellement négocié un protocole 

d’accompagnement RH des agents dont les missions seront transférées et que dans ce cadre, il n’est pas 

question d’un volontariat mais d’une priorité de recrutement pour les agents qui ne souhaiteraient pas partir, 

sans aucune garantie d’avoir un poste au ministère compte tenu du volume des réductions d’emplois (1000 

postes en moins sur 5 ans). Elle demande au SGG de rappeler à Mme Pénicaud les termes de la circulaire sur 

les SGC actant le volontariat. 

Le SGG réagit en indiquant que si l'agent ne désire pas intégrer le SGC, mais que ses missions sont transférées, 

il est « libre » de se retrouver un poste ! 

 

La CGT des MTES/MCTRCT conteste cette « liberté virtuelle » et rappelle que les agents ont vécu de 

multiples réformes et transferts de missions dans un passé très récent et que la « garantie » du retour est un 

leurre, compte-tenu des plafonds d’effectifs dans les services. Les collègues MTES/MCTRCT affectés dans 

les DDCS, DDPP, Préfectures dont les SIDSIC, sont là pour témoigner des blocages pour revenir dans les 

DDT-M. 

 

C’est ce qui justifie notre exigence de sureffectifs dans les DDI d’origine, pour les agents qui ne seront pas 

« volontaires » pour être transférés dans les SGC. Or, à ce jour, rien n’est prévu dans les projets de budgets 

ministériels pour 2020 sur ce point. 

Le SGG confirme que c’est bien à chaque ministère d’origine de traiter cette question des sureffectifs. 



 

La CGT revient également sur ses revendications concernant : 

- le devenir des actions sociales ministérielles (prestations différentes, maintien des structures locales 

CLAS en DDT-M, situation des membres et notamment des présidents, gestion des crédits, autorisations 

d’absences pour actions collectives ...), 

- le devenir des contractuels et particulièrement des agents Berkani en charge de l’entretien des locaux 

(demande de maintien en MAD), 

- la représentativité des agents SGC et de ceux transférés dans les nouvelles DDICS-TE, alors que les 

élections professionnelles datent de moins d’1 an, la situation des membres actuels des CT et CHSCT et 

la nécessité d’organiser de nouvelles élections si le nombre d’agents est modifié, 

- le maintien des BOP métiers en DDI afin qu’elles restent des unités opérationnelles (UO). 

 

Pour la question sur l'action sociale, le SGG informe que c'est bien l'administration qui est en charge de la 

gestion des agents qui gère aussi l’action sociale. 

La CGT demande un calendrier rapide pour le groupe de travail interministériel prévu sur l’action sociale et 

pas avec le MI. 

 

Pour les contractuels, le MI indique des avenants à leurs contrats ont été établis lors des précédents transferts. 

Un examen sur ce point sera fait. 

 

M. Douheret de la DMAT, annonce que les droits syndicaux relèvent des ministères d’origine et que les 

permanents restent en DDI. Par contre, pour les agents transférés qui détiennent un mandat local (CT, CHSCT), 

le sujet est plus complexe et sera examiné. 

En ce qui concerne les systèmes informatiques RH Dialogue/RENOIRH..il n'y a aucun souci, ces outils se 

ressemblent. 

 

Quant aux BOP métiers, le SGG indique qu’après arbitrage entre les ministères, le SGC n'a pas vocation à 

gérer ces budgets. 

 

Le préfet Kupfer rappelle qu'il ne faut pas surcharger les SGC, cela restera donc dans les DDI, pour le 

moment ... 

 

La CGT prend acte et demande une instruction sur ce point, car il faut des moyens (ETP, outils de gestion 

CHORUS, …) pour que les DDI continuent à gérer ces BOP métiers. 

Elle rappelle aussi l’urgence de répondre à ces questions dans les prochaines semaines et bien sûr, avant 2020. 

 

M. Douheret de la DMAT, annonce que les droits syndicaux ne seront pas touchés. Par contre, pour ceux qui 

détiennent un mandat local, le sujet est plus complexe. En ce qui concerne les systèmes informatiques RH 

dialogue/renoirh...il n'y a « aucun soucis », ces outils se ressemblent. Quant au BOP métier, le SGC n 'a pas 

vocation à gérer ces budgets. 

 

Le préfet Kupfer rappelle qu'il ne faut pas surcharger les SGC, cela restera à la charge des DDI, pour le moment. 

C'est bien mal connaître le travail effectué par les SG des DDI, en matière budgétaire. Si les missions des BOP 

métier reste en DDI, avec quels moyens (ETP, outils de gestion CHORUS) les directeurs des DDI vont gérer 

ces BOP. 

  

2) Point sur la constitution des DDICSTE (directions départementales de l’insertion, de la cohésion 

sociale, du travail et de l’emploi). 

 

M. Delorme (Ministère des Solidarités et de la Santé) informe que le préfigurateur a été nommé mercredi 9 

octobre. Il affirme que le secteur jeunesse et sports part à la DRAJES, c'est à dire une direction issue du 

Ministère de Education Nationale. 

 

Le préfet KUPFER renchérit sur les DDCS et DDCSPP. La nouvelle DDICSTE intègre ces DDI. La date de 

mise en œuvre est le 1er juin 2020. En conséquence, les agents « jeunesse et sports » vont intégrer le ministère 



de l'Education Nationale. Il y aura une possibilité d'allègement des procédures. 

 

La CGT rappelle qu’au ministère du Travail, une récente étude demandée par le CHSCTM montre que les 

agents expriment une grande lassitude devant les réformes, l’instabilité des organisations et les suppressions 

de postes qui ajoutent à la charge de travail (-1000 sur 5 ans). Le nombre de suicides et de tentatives est très 

élevé sans que rien n’enraye cette spirale, c’est aussi un produit des réformes incessantes. 

 

La ministre entretient l’opacité la plus totale puisqu’à ce jour, elle ne donne aucune information sur 

l’organisation-cible, les effectifs et les missions des futures DDI. Quant à l’inspection du travail, la CGT a 

indiqué qu’elle avait une préférence pour l’organisation d’une ligne hiérarchique permettant de garantir son 

indépendance mais nous ne savons pas si elle a obtenu gain de cause. Pour notre part, nous refusons une ligne 

qui passerait par des directeurs départementaux sous la tutelle directe des préfets, qui pourrait accentuer les 

tendances déjà constatées, d’imixion dans les dossiers de l’inspection du travail. 

 

M. Delorme, revient sur l'étude SECAFI (Etude des DIRECCTE) et sur l'inquiétude des agents qui témoignent 

d'une incompréhension sur cette fusion, pour l'inspection du travail, voir les conventions de l'Organisation 

Internationale du Travail (OIT). La ministre du travail veut garantir la convention. Le calendrier reste le même 

que les SGC, c'est à dire en juin 2020. 

 

Le SGG affirme que la convention OIT devra être respectée. Le gouvernement y travaille actuellement avec 

la ministre Mme Pénicaud. 

 

M. Delorme rajoute que le calendrier unique du 1er juin des futurs directions, sera maintenu. Les fonctions 

support des UD et UT Direccte ont vocation à intégrer la nouvelle DDI. 

Intenable pour la CGT !!! 

 

Pour les CMCR, une réorganisation de ce service est en cours mais aucune information ne circule. Cela créée 

une confusion dans les DDCS/DDCSPP. 

Le SGG indique que les CMCR ne relèvent pas du SGC, ils restent et intégreront la DDICSTE 

 

La CGT MTES/MCTRCT rappelle que la problématique de « l’habitat indigne » a une double entrée, sociale 

liée à l’insertion et au relogement, et technique, liée aux travaux et au financement pour les propriétaires 

occupants et les bailleurs. Cela entraîne, compte-tenu de la raréfaction des ETP, une certaine concurrence entre 

les DDT-M et les DDCS au lieu de faire jouer la complémentarité des compétences et des responsabilités. Il 

faudrait renforcer les effectifs de ces 2 pôles et redéfinir clairement les prérogatives des 2 DDI à l’occasion de 

la création de la nouvelle DDI issue de la DDCS et de l’UD DIRECCTE. 

 

M. Xavier Maire de la DGAFP, annonce qu'il faudra procéder au renouvellement des instances locales (CT), 

si 20% des effectifs sont concernés par la réforme. 

 

Le SGG retient que beaucoup de questions demeurent, ce à quoi le SGG indique que des documents 

(instruction RH et annexes) seront adressés aux OS pour qu’elles émettent des observations et les réponses 

seront apportées lors de prochaines réunions. 

 

3) Présentation de la circulaire télétravail dans les DDI suite à la parution du décret 2019-637 du 25 juin 

2019. 

 

La DMAT rapporte qu'une enquête est en cours et sera diffusée prochainement. 

La CGT est favorable à une évolution qui permette de répondre aux besoins des agents mais rappelle qu’il 

existe des textes spécifiques pour les agents en situation de handicap d’une part et pour les femmes enceintes 

d’autre part. 

 

La CGT demande que cela soit rappelé en début de circulaire et que les agents concernés ne sont pas soumis 

à la réglementation du télétravail. 

Les agents en situation de handicap peuvent bénéficier, si nécessaire, de l'adaptation de leur poste mais aussi 



de l’organisation de leur travail dont le télétravail est un des moyens. 

Les femmes enceintes quant à elles, bénéficient des dispositions prévues pour les protéger au cours de leur 

grossesse, dont le télétravail est également un des dispositifs déjà prévu. 

  

La DMAT est d'accord sur le principe, cette circulaire devrait être modifiée en ce sens. 

 

La CGT rappelle qu’elle attend des réponses sur la reconnaissance en opération de « restructuration » 

des créations des SGC et sur le desserrement du calendrier de mise en place y compris pour la création 

des nouvelles DDICSTE. 

 

Les CT des DDI et des préfectures, d’une part et des DDI et DIRECCTE d’autre part, doivent être 

réunis conjointement plutôt que de voir se multiplier les réunions informelles ! 
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1. LE CADRE DE LA REFORME 
 

La mutualisation des secrétariats généraux des préfectures et des directions départementales 

interministérielles (DDI) s’inscrit dans le cadre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État. 

La circulaire du Premier ministre du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation 

territoriale de l’Etat acte le principe du regroupement des programmes 333 « moyens mutualisés des 

administrations déconcentrées » et 307 « administration territoriale de l’Etat » en un programme unique, 

le programme 354. Il est inscrit dans le projet de loi de finances de 2020 et sa mise en œuvre est prévue au 

1er janvier 2020. Le programme unique sera géré par la direction de la modernisation et de l’administration 

territoriale du ministère de l’intérieur. Les objectifs sont de rationaliser les dépenses publiques et de 

renforcer l’État au niveau départemental afin de rapprocher le citoyen de l’action publique. 
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Dans cette même instruction il est également décidé de créer des secrétariats généraux chargés des 

fonctions support communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles entre le 

1er janvier et le 30 juin 2020. 

L’ensemble des effectifs contribuant aux fonctions « support » mutualisées, sera regroupé au sein de 

secrétariats généraux communs et transféré au programme 354. Les principes et le périmètre de leur 

constitution sont précisés dans la circulaire du Premier ministre 6104/SG du 2 août 2019. 

Cette nouvelle structure, à caractère interministériel est conçue pour intervenir au bénéfice des services 

dont elle regroupe les moyens supports, tout en préservant la capacité de pilotage et de management des 

directeurs. Elle sera gouvernée par une instance collégiale qui réunira les directeurs concernés autour du 

préfet de département 

Le présent guide a pour objet de fournir un cadre aux préfigurateurs sur les objectifs de la réforme, les 

étapes de l’exercice de préfiguration et les outils mobilisables. 

 

2. LE DISPOSITIF DE GOUVERNANCE LOCALE 

 
La circulaire du 2 août 2019 précitée prévoit les modalités de désignation d’un préfigurateur dans chaque 

département. Celui-ci s’entourera, sous l’autorité du préfet de département, d’une équipe-projet 

constituée de personnes désignées en accord avec le secrétaire général de la préfecture et les directeurs 

départementaux interministériels. 

2.1. Le comité de pilotage départemental 
 

La réussite de la mutualisation des secrétariats généraux des préfectures et des directions départementales 

interministérielles relève de la responsabilité de chaque préfet de département. Le préfigurateur, placé 

sous son autorité, conduit la mise en œuvre opérationnelle de cette réforme. 

Au niveau départemental, un comité de pilotage départemental présidé par le préfet et composé du 

secrétaire général de la préfecture, des directeurs départementaux interministériels et du préfigurateur se 

réunit suivant un rythme régulier défini localement. Le comité s’assure de la mise en œuvre des orientations 

définies au niveau national et du respect des échéances fixées pour mener à bien la réforme. 

Sont également associés en tant que de besoin aux réunions du comité de pilotage départemental 

l’ensemble des acteurs parties-prenantes de la réforme  : représentant des services déconcentrés de la 

direction de l’immobilier de l’État ou chef du service logistique du bâtiment devant accueillir le futur 

secrétariat général commun (lorsque l’implantation est arrêtée), conseiller formation, conseiller en matière 

d’action sociale, conseiller mobilité-carrière des ministères, médecin et acteurs de la prévention, assistants 

sociaux, représentants des services en charge de l’action sociale ainsi que des comités locaux d’action 

sociale et de la section régionale interministérielle d’action sociale. L’ensemble des acteurs est réuni lors 

de la première réunion du comité de pilotage départemental. L’ordre du jour des réunions suivantes 

détermine les expertises à mobiliser. 
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2.2. Le comité régional de soutien 
 

Au niveau régional, un comité de soutien est mis en place sous l’égide du secrétaire général pour les affaires 

régionales (SGAR). Il comprend l’ensemble des préfigurateurs départementaux, le directeur de la plate-

forme régionale d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines (PFRH) et le délégué régional 

à la formation du ministère de l’intérieur. Le comité régional de soutien se réunit au moins une fois par 

mois. Le comité mobilise et adapte l’ensemble des outils et dispositifs d’accompagnement existants au 

niveau régional (offre de formation, action sociale – logement, petite-enfance – assistance sociale…). Les 

réunions du comité régional facilitent l’échange de bonnes pratiques entre préfigurateurs départementaux 

et permettent d’adapter l’offre d’appui au regard des remontées d’informations des préfigurateurs. Le 

comité assure la remontée d’information au niveau national sur la mise en œuvre de la réforme selon les 

modalités définies par la MICORE. 

3. LA CONDUITE DU DIALOGUE SOCIAL 
 

En plus du dialogue social institutionnel ou informel au niveau national, une consultation des comités 

techniques et une concertation informelle seront organisées aux niveaux régional et départemental. Les 

préfigurateurs veilleront à transmettre aux représentants du personnel les documents de cadrage élaborés 

localement (étude d’impact RH, plan d’accompagnement…). 

3.1.  Au niveau régional 
 

Le dialogue social informel interministériel au niveau régional est organisé par les préfets de région qui 

réunissent des représentants issus des organisations syndicales siégeant au Conseil Supérieur de la Fonction 

Publique de l'Etat (FO, UNSA, FSU, CFDT, CGT, Solidaires, CFE-CGC) et siégeant dans l'un des comités 

techniques de proximité des services concernés. Il appartient au préfet de région de fixer le nombre de 

représentants. 

3.2. Au niveau départemental 
 

Le préfet de département réunit au sein d’un groupe de travail commun les représentants des comités 

techniques de la préfecture et des DDI. Les réunions de ce groupe de travail permettent de présenter l’état 

d’avancement de la réforme à l’ensemble des représentants du personnel. 

Il est recommandé d’associer les chefs de service aux réunions. 

Cette instance informelle a vocation à être consultée régulièrement dans toute la phase de préfiguration. 

Par ailleurs, les comités techniques et les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail seront 

régulièrement consultés 

Une information à l’ensemble des agents pourra être organisée. 
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4. Les principes RH de constitution des SGC 
 

Plusieurs principes RH seront appliqués pour la constitution des SGC, qui seront plus amplement détaillés 

dans une instruction à venir. 

 

4.1. Le transfert des emplois au ministère de l’intérieur 
 

Les emplois correspondant aux missions des secrétariats généraux communs seront transférés 

budgétairement au ministère de l’intérieur (programme 354) au 1er janvier 2020. 

 

4.2. Le transfert de la gestion des agents 
 

Les agents exerçant des missions entrant dans le champ de compétence des secrétariats généraux 

communs et relevant d’autres ministères que le ministère de l’intérieur ont vocation, sur la base du 

volontariat, à être transférés au ministère de l’intérieur au cours de l’année 2020. 

Le transfert de la gestion au ministère de l’intérieur des agents concernés sera mis en œuvre au cours du 

de l’année 2020. Dans cet intervalle, les agents resteront gérés par leur ministère d’origine. Une convention 

sera établie entre le ministère de l’intérieur et chacun des ministères concernés pour couvrir cette période 

intermédiaire. 

 

4.3. Les modalités de changement d’affectation des fonctionnaires et de prise 
en compte des contractuels  
 

Les agents rejoignent une affectation au sein des secrétariats généraux communs, en prenant en compte 

dans toute la mesure du possible l’examen de leur situation individuelle. 

 

S’ils sont fonctionnaires, le changement d’affectation s’opère, selon les cas, par voie de : 

 Intégration directe 
 ou de détachement; 
 ou d’affectation en position normale d’activité en fonction du statut des agents ; 
 ou de mutation.  

 
Ces modalités d’affectation sont mises en œuvre selon les règles et principes généraux, définis par les 
textes en vigueur. 

 
S’ils sont agents sous contrat, il est précisé que les règles relatives à la portabilité des CDI en application de 
l’article 6 ter de la loi du 11 janvier 1984 trouveront à s’appliquer.  
 
Les agents recrutés en CDD, se verront pour leur part proposer un nouveau contrat dans le respect des 

clauses substantielles figurant dans leur contrat en cours. 
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Les agents transférés conserveront l’ancienneté acquise sur le poste qu’ils occupaient précédemment. 

 

4.4. La garantie du niveau de rémunération 
 

Le ministère de l’intérieur assure une garantie de maintien de rémunération aux agents transférés jusqu’au 

prochain changement de poste. Les plafonds et modalités de gestion des régimes indemnitaires feront 

l’objet d’une fiche de présentation aux agents. Des fiches financières pourront également être produites 

par le ministère de l’intérieur sur demande des agents. 

 

4.5. Le droit au retour dans le ministère d’origine 
 

Un droit au retour dans les ministères d’origine est garanti à tous les agents qui en feraient la demande. 

Leur souhait de réintégration sur des postes vacants au sein de leur ministère d’origine fera l’objet d’un 

examen prioritaire. 

 

4.6 La prise en compte des questions d’hygiène et de sécurité 
 

Le préfigurateur veille à informer les CHSCT et les secrétaires de CHSCT cités au point 3.2 ci-dessus des 
conséquences de la création du SGC en termes de conditions de travail.  

 

Il bénéficie du concours des réseaux d'accompagnement : médecin et acteurs de la prévention, service 

social et inspection santé et sécurité au travail notamment, appelés à contribuer, dans l'objectif de 

prévention des risques professionnels et des risques psycho sociaux, à la réflexion menée en matière 

d'organisation des locaux et des postes de travail et d'éventuels aménagements immobiliers et/ou 

mobiliers. 

  

Il conviendra d'ailleurs le moment venu, notamment dans le cadre de l'actualisation annuelle des 

documents uniques, de prendre en compte la mise en place des SGC. Il est rappelé que l’actualisation des 

DUERP doit être soumise aux CHSCT. 

5. LES DIFFERENTES ETAPES DE LA REFORME 
 

5.1. Identifier l’organisation cible 
 

Le préfigurateur est chargé d’élaborer le projet d’organigramme du futur SGC. Ces travaux s’appuient sur 

la réalisation préalable d’une étude d’impact RH locale (cf. 5.4.) qui permet notamment d’anticiper les 

conséquences en matière d’organisation et de procédures de la constitution du SGC. 

La détermination de l’organigramme cible est réalisée en concertation avec les membres du comité de 

pilotage. Il s’agit d’un processus conduit de manière itérative, associant les directeurs départementaux et 

conduit sous l’autorité du préfet de département. Ces travaux d’identification de l’organisation cible 
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permettent également d’alimenter le contrat de service (cf. 5.7.2.) qui sera signé avec le préfet et les 

directeurs départementaux. 

5.2 Réunir un comité de pilotage départemental 
 

Dès sa nomination, le préfigurateur organise la réunion d’un premier comité de pilotage départemental (cf. 

2.1.). Cette réunion, présidée par le préfet de département, en présence des directeurs départementaux 

interministériels doit permettre de construire une vision partagée de la mise en œuvre du secrétariat 

général commun. 

5.3. Mettre en place une communication régulière adaptée 
 

Dans les jours qui suivent sa désignation, est organisée une réunion collective d’information des agents des 

services qui seront mutualisés, en présence de leurs directeurs respectifs. 

Cette réunion d’information doit permettre d’expliquer les enjeux de la réforme, d’en exposer les étapes 

de mise en œuvre et de répondre aux interrogations des agents. Il s’agit à la fois d’un exercice d’écoute et 

de pédagogie. 

Par la suite, le préfigurateur assure, dans le respect du dialogue social, une communication directe et 

transparente par tout moyen (courriel, courrier, réunion d’information) en amont de chaque étape clé de 

la réforme. En outre, il veille à suivre la perception de la réforme par les agents, notamment par le recueil 

des remarques et suggestions des encadrants de proximité, et à ajuster les modes et la fréquence de 

communication en conséquence. 

Le préfigurateur veille à associer le réseau d’assistance sociale et de médecine de prévention à la conduite 

de la réforme ainsi que l’ensemble des acteurs locaux de l’action sociale dans les préfectures et les DDI. Il 

met en œuvre des actions de communication spécifiques à destination des agents pour les informer sur les 

dispositifs existants de prévention des risques psycho-sociaux. 

Par ailleurs, une cellule nationale d’information pilotée par la MICORE dont l’adresse fonctionnelle sera 

précisée ultérieurement, est à disposition de tous les préfigurateurs. Les réponses aux questions ne 

nécessitant pas un arbitrage sont transmises dans un délai maximal de sept jours. La cellule nationale 

d’information procède à une compilation des réponses apportées sous la forme d’une « foire aux 

questions » (FAQ). Cette FAQ régulièrement mise à jour est accessible sur l’intranet des agents concernés 

par la réforme. De plus, un outil collaboratif sera mis en place afin de faciliter les échanges et le partage de 

pratiques des différents acteurs de la réforme. 

 

5.4. Élaborer une étude d’impact RH locale  
 

L’élaboration d’une étude d’impact RH à partir d’une cartographie des emplois concernés est la première 

mission du préfigurateur à sa prise de poste. 

Cette étude d’impact RH locale s’attache à identifier et accompagner les impacts de la mutualisation en 

termes d’effectifs, d’emplois, de compétences, d’organisation et de conditions de travail. La spécificité de 

chaque territoire en matière d’organisation ainsi que la diversité des effectifs et des profils des agents 

doivent être pris en compte dans cet exercice. Elle a vocation à être diffusée dans les instances de 

concertation et auprès des comités compétents. 
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Afin de mener cette étude d’impact RH, le préfigurateur peut utilement s’appuyer sur le Guide d’élaboration 

d’une étude d’impact en matière de ressources humaines1. Ce guide propose une méthodologie détaillant 

les étapes et les acteurs à mobiliser ainsi qu’un plan-type pour élaborer une telle étude. Le préfigurateur 

peut également s’appuyer sur l’expertise de la PFRH pour l’accompagner dans cette démarche. 

 

5.5. Établir un plan d’action RH 
 

À partir de l’étude d’impact RH locale, le préfigurateur établit un plan d’action RH en deux volets précisés 

ci-dessous. Ce plan d’action RH recense et coordonne les différents dispositifs à mobiliser pour mener à 

bien la mutualisation des secrétariats généraux. 

Dans cette perspective, le préfigurateur peut utilement s’appuyer sur les conseils méthodologiques du 

guide Mener à bien la transformation d’un service2. 

 

5.5.1 Élaboration d’un volet accompagnement 
 

En tenant compte du calendrier de mise en œuvre de la réforme défini au niveau national, le préfigurateur 

élabore un volet accompagnement RH. Il s’agit de définir pour chaque jalon intermédiaire de la réforme les 

actions à mettre en œuvre et les dispositifs et partenaires qu’il doit mobiliser afin de parvenir à 

l’organisation cible. 

Ce volet du plan d’action RH doit couvrir l’ensemble des situations induites par la mutualisation : 

accompagnement de la mobilité fonctionnelle, accompagnement de la mobilité géographique (le cas 

échéant), accompagnement des encadrants de proximité, accompagnement collectif, prévention des 

risques psycho-sociaux. Le volet accompagnement fixe le cadre de mise en œuvre à l’échelle locale des 

différents dispositifs mobilisables (cf. 5.). Son élaboration permet au préfigurateur de disposer d’une vision 

d’ensemble claire des dispositifs mobilisables au regard de chaque situation et de leur calendrier 

d’activation. 

 

5.5.2 Élaboration d’un volet formation 
 

Le volet formation est un élément central du plan d’action RH élaboré par le préfigurateur. Il s’agit de 

permettre aux agents concernés de se projeter au mieux dans leurs nouvelles affectations. Ce volet doit 

permettre d’accompagner l’évolution des métiers et des activités par des actions de formation. Il s’appuie 

sur les dispositifs de formation portés par le ministère de l’intérieur et sur les dispositifs interministériels 

pertinents. 

Pour son élaboration, le préfigurateur, au travers d’un plan spécial de formation porté par le ministère de 

l’intérieur bénéficiera d’orientations nationales sur les principaux thèmes de formation à aborder et pourra 

                                                             

1 Téléchargeable sur le portail de la fonction publique : https://www.fonction-publique.gouv.fr/guide-

delaboration-dune-etude-dimpact-matiere-de-ressources-humaines 

2 Téléchargeable sur le portail de la fonction publique : https://www.fonction-publique.gouv.fr/mener-a-

bien-la-transformation-dun-service-acteurs-etapes-et-methodologies-rh-pour-conduire-et 
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bénéficier de l’expertise du conseiller formation de la PFRH ainsi que du délégué régional à la formation 

(DRF) et des assistants de formation (AF) du ministère de l’intérieur. 

Le préfigurateur identifie les besoins spécifiques en formation pour chaque situation induite par la réforme : 

appropriation de nouveaux outils, formation sur les procédures et les structures des services concernés du 

SGC, spécialisation d’agents auparavant généralistes… L’ensemble des agents a vocation à bénéficier 

d’actions de formation, y compris les agents qui exerçaient des fonctions similaires. Le passage sur un 

périmètre mutualisé peut supposer l’appropriation de nouveaux outils et de nouveaux processus qui 

peuvent prendre la forme de co-développement, de tutorat ou de e-formation. 

Le plan de formation a vocation à être diffusé dans les instances de concertation et auprès des comités 

compétents.  

 

5.6. Gérer la préfiguration 
 

5.6.1 Entretiens de premier niveau avec les agents 
 

Un accompagnement individuel est proposé à chacun des agents concernés par la réforme. Cela se traduit 

par l’organisation d’entretiens individuels au cours desquels l’agent exprime ses souhaits d’évolution 

professionnelle au regard de la mutualisation à intervenir. Ces temps d’échanges sont également l’occasion 

de repérer et prévenir les situations individuelles à risque. Les entretiens interviennent après la première 

réunion d’information organisée par le préfigurateur. Celui-ci organise en amont de la phase d’entretien 

une réunion préparatoire avec l’ensemble des encadrants de proximité. Cette réunion est l’occasion de 

présenter les objectifs de ces entretiens (présentation et échanges sur les dispositifs d’accompagnement et 

recensement des premiers souhaits des agents) ainsi que de rappeler les échéances de la réforme et les 

dispositifs d’accompagnement mobilisables. 

En pratique, les modalités de tenue de ces entretiens varient selon les effectifs concernés dans chacune des 

structures fusionnées. Selon la taille, l’entretien est réalisé soit par le préfigurateur accompagné du CMC 

référent du ministère de l’intérieur soit par l’encadrant de proximité, lui-même reçu par le préfigurateur 

pour son propre entretien. 

A l’issue de cette première campagne d’entretien, le préfigurateur assure un premier bilan intermédiaire 

des souhaits exprimés par les agents sur leurs parcours professionnels. 

 

5.6.2. Publication des fiches de postes des nouveaux secrétariats généraux communs 
 

Le préfigurateur établit, à partir du répertoire des métiers, les fiches de postes correspondant aux fonctions 

exercées par le SGC assorties de tous éléments utiles afin de permettre aux agents de se positionner. Le 

préfigurateur veille à ce que la publication des fiches de postes intervienne à la même date, les agents 

devant bénéficier d’un accès à l’ensemble des fiches de postes du futur SGC. 

 

5.6.3 Phase de pré-positionnement et de recrutement sur les postes 
 

Une fois l’organigramme défini et les fiches de postes arrêtées il incombe, en amont, au préfigurateur 

d’organiser une phase de recrutement sur ces postes parmi les agents occupant des fonctions 
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correspondantes en DDI et à la préfecture. Au regard des postes occupés par les agents, le préfigurateur, 

avec l’appui de l’encadrement de proximité, propose un pré-positionnement des agents sur les postes créés 

au sein du secrétariat général commun avec la présentation des fiches de postes. Un pré-positionnement 

doit être proposé à chaque agent dont l’exercice actuel se situe dans le périmètre des missions du 

secrétariat général commun. 

Les agents demeurent libres d’accepter ou non ces propositions de pré-positionnements  

Les postes qui ne seraient pas pourvus à l’issue de ce premier cycle sont ouverts et font l’objet d’une 

publication dans les services concernés en parallèle de la publication sur Place de l’emploi public, le site de 

publication des offres d’emplois commun aux trois versants de la fonction publique. La publication des 

fiches de poste est assurée par le service RH de la préfecture à la demande du préfigurateur. Une fois les 

fiches de poste publiées, le préfigurateur assure la constitution du futur secrétariat général en procédant à 

des entretiens avec les agents candidats. 

 

5.6.4. Proposer un accompagnement personnalisé pour les agents qui ne souhaitent 
pas rejoindre le SGC 
 

Les agents n’ayant pas souhaité postuler sur un poste au sein du secrétariat général commun peuvent 

bénéficier, s’ils le souhaitent, d’un accompagnement personnalisé mené le plus en amont possible et en 

fonction du besoin manifesté. Les agents concernés s’engagent alors dans un parcours individualisé leur 

permettant de définir leurs projets professionnels selon leurs souhaits de mobilité fonctionnelle et/ou 

géographique. 

L’accompagnement personnalisé est assuré par les PFRH au niveau local et un CMC du ministère d’origine 

de l’agent. L’accompagnement de l’agent peut notamment consister en la définition d’un parcours de 

formation en lien avec son projet professionnel ou encore en un appui à la préparation aux entretiens de 

recrutement. 

Les PFRH, en lien avec le CMC ministériel compétent, suivent en particulier les agents qui envisagent une 

mobilité vers un autre ministère que leur ministère d’origine, un autre versant de la fonction publique ou 

une activité dans le secteur privé afin de les aider à concrétiser leurs souhaits (information sur les métiers, 

accompagnement à la réflexion prospective de carrière,  conseils en matière d’élaboration de CV ou de 

préparation d’entretiens, bilans professionnels, projets de formation, etc.). 

Cet accompagnement est réalisé en étroite coopération avec le CMC du ministère de l’intérieur qui assure 

la coordination du dispositif global. 

Cet accompagnement doit permettre de faciliter la réalisation du projet professionnel de l’agent dans la 

période transitoire telle que définie ci-dessous et de réaliser une mobilité effective. 

Par ailleurs, tout au long de la période transitoire pendant laquelle l’agent qui ne sera pas positionné au 

sein du nouveau secrétariat général commun se verra attribuer une « lettre de mission » précisant le 

périmètre de ses activités jusqu’à sa mobilité effective et sa durée. Des autorisations d’absences seront 

accordées aux agents qui souhaiteraient réaliser des actions RH participant à leur projet professionnel 

(entretiens, actions de formation etc.). 
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5.6.5. Les aspects logistiques de la mutualisation 

 

La décision d’implantation du secrétariat général commun relève du préfet de département sur proposition 

du préfigurateur. L’implantation prendra en compte les opportunités offertes par le parc immobilier local 

de l’État au regard des besoins de la structure. 

L’objectif est d’installer sur un même site l’ensemble des agents du secrétariat général commun, à 

l’exception de quelques fonctions très spécifiques. Si cet objectif n’est pas possible à court terme, la 

répartition par site devra être fonctionnelle (RH, SIDSIC, etc.) et non liée aux entités soutenues. Une fois 

l’implantation définie, le préfigurateur planifie la répartition des espaces affectés aux différents pôles 

d’activité du secrétariat général commun.  

Le préfigurateur veille à anticiper avec les gestionnaires des ressources informatiques déconcentrées la 

charge de travail résultant à la fois de la création des comptes et de l’ouverture de droits sur les outils et 

ressources utiles aux agents rejoignant le ministère de l’intérieur ainsi qu’à planifier l’installation du 

matériel informatique lors de la phase de déménagement. Le déploiement des outils informatiques 

nécessaires à la mise en œuvre des missions des SGC relève des SIDSIC.  

 

5.7. Mise en place des secrétariats généraux communs 
 

5.7.1. Accompagnement à la prise de poste  
 

Dès la constitution du nouveau secrétariat général commun, les agents bénéficient d’un accompagnement 

à la prise de poste qui doit faciliter leur intégration dans leur nouvel environnement de travail. Le 

préfigurateur veille à ce que les agents recrutés puissent suivre le plus en amont possible des actions de 

formation. Il peut également organiser des sessions de co-développement entre agents issus des structures 

antérieures pour faciliter l’appropriation réciproques de nouveaux outils et méthodes de travail. 

 

5.7.2. Signature des contrats de services 
 

A partir d’une trame établie au niveau national qui sera communiquée ultérieurement, le préfigurateur 

préparera un contrat de services. Ce document fixe le cadre des missions du nouveau secrétariat général 

commun et de ses relations avec les services de la préfecture et des directions interdépartementales. Le 

projet de contrat est soumis au comité de pilotage départemental et présenté pour information aux comités 

techniques locaux avant signature. Les évolutions substantielles apportées à ce document seront portées à 

la connaissance des comités techniques. 
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6. LES OUTILS MOBILISABLES 
 

6.1. Le dispositif d’accompagnement des préfigurateurs 
 

Dans le cadre de la création des SGC et de la mutualisation des moyens au sein de ces SGC, le marché 

interministériel de prestations ressources humaines (DAE/DGAFP) pourra être mobilisé. Le prestataire 

retenu contribuera à la mise en place au niveau national d’outils permettant d’accompagner les 

préfigurateurs dans la définition de l’organisation des SGC, essentiellement dans les aspects et les 

mouvements RH et la constitution de la structure de ces SGC. Il pourra également, le cas échéant, réaliser 

des prestations individuelles pour le compte des préfigurateurs qui en exprimeraient le besoin, après accord 

de la DMAT. 

Le marché d’accompagnement devrait permettre des interventions sur les champs suivants : 

 La réalisation d’une étude d’impact RH local ; 

 La mise en place du SGC, sur la base du socle de missions prévu par le cadrage national, notamment 

à travers l’appui méthodologique à la réalisation d’un micro-organigramme ; 

 La réalisation d’un plan de communication et d’information, notamment à destination des 

organisations syndicales et des agents   

 L’identification des formations aux métiers du SGC (formations, définition de processus métier, 

reconversions, etc.) ; 

 L’appui méthodologique qui concourt aux besoins de formations et qui définit les modalités et les 

dispositifs d’accompagnement des agents ; 

 La mise en place du dialogue social avec les partenaires sociaux au niveau local ; 

 La réalisation d’un projet de service afin de faire adhérer les agents aux nouveaux enjeux ; 

 La mise en œuvre de la conduite du changement ; 

 L’élaboration des contrats de services avec les DDI et les SG de préfectures ; 

 La définition de l’animation du réseau de secrétaires généraux communs une fois la préfiguration 

terminée. 

Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du marché d’accompagnement, une équipe projet sera 

chargée du suivi et du contrôle des démarches du prestataire. Ce suivi sera réalisé en cohérence avec la 

gouvernance centrale et locale. 

 

6.2. L’appui des PFRH 
 

Relais de l’action de la direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP), les plates-

formes régionales d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines (PFRH), positionnées au 

sein des secrétariats généraux pour les affaires régionales, sont mobilisées pour appuyer cette réforme 

dans chaque région. 

En amont et au cours du processus, les PFRH peuvent contribuer à l’organisation de l’information aux 

représentants du personnel, voire aux agents, dans un cadre interministériel. Elles peuvent notamment 

participer à l’organisation d’instances interministérielles de dialogue informel par les préfets de région, ou 

encore de séminaires d’information. 
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Leur offre de service couvre aussi, en matière de gestion prévisionnelle des ressources humaines, l’appui à 

la réalisation d’études d’impact RH, grâce en particulier à l’expertise des conseillers en gestion 

prévisionnelle des effectifs des emplois et des compétences. Les PFRH peuvent également être mobilisées 

pour des prestations de conseil et d’aide au pilotage des transformations, notamment avec l’expertise de 

leurs conseillers en organisation du travail et conduite du changement RH. 

En matière d’accompagnement de la mobilité, en complément de leur rôle de coordination, d’animation et 

de professionnalisation des réseaux locaux de conseillers en mobilité-carrière (CMC), les PFRH peuvent 

mobiliser leurs propres CMC pour prendre le relais, à titre subsidiaire, des CMC du ministère de l’intérieur 

dans les cas de mobilités interministérielles, de mobilités vers un autre versant de la fonction publique, ou 

vers le secteur privé. Leur connaissance du marché de l’emploi public local et leur animation des réseaux 

des trois versants leur permettent en effet d’orienter au mieux les agents vers les recruteurs des versants 

hospitalier ou territorial. En outre, les PFRH peuvent s’appuyer sur leurs partenaires externes, notamment 

les centres de gestion de la fonction publique territoriale. 

Les plates-formes disposent d’une vision intégrée de l’accompagnement de la mobilité. En effet, en 

coordination avec le réseau des DRF et des AF du ministère de l’intérieur, elles peuvent également mobiliser 

le levier de la formation interministérielle pour proposer des parcours de reconversion, ainsi que celui de 

l’action sociale, au travers notamment des dispositifs interministériels en matière de logement ou de petite 

enfance dont les conseillers en action sociale et environnement professionnel ont une parfaite 

connaissance. Elles pourront être partie prenante dans la coordination du dispositif de priorité locale 

d’affectation prochainement mis en place, en s’appuyant notamment sur le portail de l’emploi public 

commun aux trois versants. 

 

6.3. Les dispositifs de formation professionnelle 
 

Les actions de formation peuvent se dérouler pendant la période de transition, en prévision d’une future 

prise de fonction, mais également après la prise de poste, le cas échéant avec accord du nouvel employeur 

en cas de mobilité, afin de garantir que l’agent disposera rapidement des compétences nécessaires à 

l’accomplissement de ses nouvelles missions. 

 

6.3.1. Les offres de formation 
 

Plusieurs types d’offres de formation peuvent être mobilisés, dans le cadre de dispositifs ministériels, 

interministériels, inter fonctions publiques ou extérieurs à la fonction publique. 

Les plans régionaux interministériels de formation (PRIF), mis en œuvre par les PFRH, rassemblent 

l’ensemble des offres de formation collectives disponibles sur le territoire considéré pour les domaines de 

compétences transverses. Certaines actions sont financées par les ministères dans le cadre des dispositifs 

sur l’ouverture réciproque anticipée des stages (ORAS) et la construction d’une offre commune transverse 

(OCT) et d’autres actions bénéficient d’un financement interministériel. Ces plans, qui proposent des 

actions en proximité des agents, sont par nature évolutifs et adaptables. Les PFRH peuvent les faire évoluer 

en fonction des besoins exprimés par les structures et les agents, le cas échéant en mobilisant des 

opérateurs et des partenaires (IRA, IGPDE, etc.). 

Lorsque le dispositif interministériel ne répond pas au besoin, notamment dans le cas d’une demande ne 

relevant pas d’un domaine de compétences transverses, l’offre ministérielle peut être mobilisée. Un plan 

spécial de formation sera élaboré afin de : 
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- préciser le principe de subsidiarité entre la formation interministérielle et la formation 

ministérielle ; 

- définir un socle commun de formations à dispenser dans le cadre de la réforme. 

Si le projet de l’agent concerne des fonctions au sein d’un autre ministère ou d’un autre versant de la 

fonction publique et que la réalisation de ce projet nécessite le suivi d’une formation spécifique, il convient 

de mobiliser les partenariats ad hoc afin de permettre l’inscription à ladite formation et son financement. 

A cet égard, la PFRH est un interlocuteur incontournable en capacité de solliciter les partenariats 

nécessaires et d’accompagner la mise en œuvre des procédures administratives et financières adaptées.  

Dans les cas d’accompagnement d’un projet impliquant une reconversion vers un nouveau métier, l’agent 

devra le plus souvent acquérir une qualification reconnue par un diplôme ou par toute autre certification 

professionnelle. La formation permettant d’obtenir cette reconnaissance nécessite le plus souvent de 

libérer l’agent pour une durée relativement longue, ce qui implique la mobilisation d’outils juridiques 

spécifiques (cf. infra) 

Lorsque le projet de l’agent implique l’exercice d’une activité professionnelle au sein du secteur privé, en 

qualité de salarié ou de travailleur indépendant, et que la réalisation de ce projet nécessite le suivi d’une 

formation, il convient alors de distinguer deux situations. Si la formation est d’une courte durée (jusqu’à 2 

ou 3 semaines), elle peut s’inscrire dans le cadre classique d’une formation professionnelle, financée sur 

les crédits du ministère d’origine de l’agent, sans qu’il soit nécessaire de recourir à un outil juridique 

spécifique. Il peut en être ainsi pour une formation relative à la création d’une entreprise (format qui peut 

être de 35 heures réparties sur 5 jours). Si la formation visant à l’obtention d’une qualification est longue, 

la mobilisation d’un outil juridique adapté apparaît nécessaire. 

 

6.3.2. Les outils juridiques de la formation 
 

Il appartient au CMC, en lien avec le conseiller formation, de déterminer les dispositifs adéquats pouvant 

être mobilisés, en fonction du besoin exprimé par l’agent et de sa situation particulière. 

Ces dispositifs peuvent intervenir à différents moments de la mise en œuvre du parcours de formation, qu’il 

s’agisse du bilan de compétence, qui permet de faciliter la définition du projet professionnel et du parcours 

de formation ou de la valorisation des acquis de l’expérience professionnelle, qui permet à l’agent de se 

voir reconnaître toute ou partie d’une qualification à travers un diplôme, un titre ou un certificat de 

qualification professionnelle. 

La période de professionnalisation permet de réaliser, au sein d'une administration dans un cadre 

d’alternance, un projet professionnel qui vise à accéder à un emploi exigeant des compétences nouvelles 

ou correspondant à des activités professionnelles différentes. Pour les fonctionnaires, les périodes de 

professionnalisation peuvent en outre donner accès à un autre corps ou cadre d'emplois de même niveau 

et classé dans la même catégorie.  

Le congé de formation professionnelle (CFP) permet aux agents de parfaire leur formation personnelle 

pour suivre des actions qui ne leur sont pas proposées par l'administration, ou des actions organisées par 

l'administration en vue de la préparation aux concours administratifs. Ce congé peut être utilisé par chaque 

agent pour une durée de 3 années sur l’ensemble du parcours professionnel et ne donne lieu au versement 

d’une indemnité que pendant la première année (85% du traitement brut). 
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7. ANNEXES 
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7.1. Schéma de gouvernance de la réforme au plan local 
 

 

Dialogue social 
au niveau régional 

Composé des représentants 
des comités techniques de 
la préfecture et des DDI. 

Groupe de travail informel 

Composée des OS siégeant 
au CSFPE et détenant au 
moins un siège dans l’un 
des CT des préfectures et 

DDI de la région et des 
autres services concernés. 

Instance informelle 

Dialogue social 
au niveau départemental 

Consultés sur les sujets 
relevant de leurs champs de 

compétence 

Comités techniques 

Préfet de région 

Il coordonne l’ensemble des 
préfets de département sur le 

territoire. 
Il confie au comité régional de 

soutien l’appui de la 
coordination départementale 

 Avec l’appui du comité régional 
de soutien, il coordonne la 

réforme et la mise en place des 
SGC dans la région. 

Comité de pilotage 
départemental 

Présidé par le préfet de 
département. 

Animé et coordonné par le 
préfigurateur et son équipe. 

Comité régional de soutien 

Présidé par le SGAR. 
Comité intervenant en appui de 
la coordination départementale. 

Sollicite le cas 
échéant 

Représentant des services 
déconcentrés de la direction de 
l’immobilier de l’État, chef du 
service, conseiller formation, 
conseiller en matière d’action 

sociale, conseiller mobilité-
carrière du ministère de 
l’intérieur, médecin de 

prévention… 

Préfet de département 

Il coordonne l’ensemble des 
acteurs départementaux et la 
mise en place du SGC dans le 

département. 
Il signe la lettre de mission du 

préfigurateur. 
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7.2. Répertoire des CMC de proximité du MI 
 

AUVERGNE – RHÔNE-ALPES Préfecture : Lyon 

Marie GALLOT, CMC régionale 
 04 72 61 65 29 marie.gallot@rhone.gouv.fr 
 

BRETAGNE  
 
BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE Préfecture : Dijon 

Catherine BIZOUARD, CMC régionale et départementale (21, Côte d’Or) 
 03 80 44 64 42 catherine.bizouard@cote-dor.gouv.fr 
 

CENTRE VAL-DE-LOIRE  Préfecture : Orléans 

Dominique BEAUX, CMC régionale et départementale (45, Loiret) 02 38 81 43 33 dominique.beaux@loiret.gouv.fr 
 
CORSE  

 

GRAND-EST Préfecture : Strasbourg 

Evelyne MERCIER, conseillère mobilité carrière régionale et départementale (67, Bas-Rhin) 
03 88 21 64 19 evelyne.mercier@bas-rhin.gouv.fr 
 

HAUTS DE FRANCE Préfecture : Lille 

Claudine GUILLERM, CMC régionale et départementale (59, Nord) 
03 20 30 57 17 claudine.guillerm@nord.gouv.fr 

 

ILE-DE-FRANCE 
Les entretiens peuvent être assurés par la Mission projets professionnels (SG-DRH) Guy-Pierre PEYREIGNE, chef de la mission 
01 80 15 41 71 guy-pierre.peyreigne@interieur.gouv.fr 
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NORMANDIE Préfecture : Rouen 

Marie-Renée GRUAU, CMC régionale et départementale (76, Seine-Maritime)  
02 32 76 53 52  marie-renee.gruau@seine-maritime.gouv.fr 
 

NOUVELLE AQUITAINE Préfecture : Bordeaux 

Sylvain MAGE, CMC régional et départemental (33, Gironde) 

05 56 90 64 17 sylvain.mage@gironde.gouv.fr 
 

OCCITANIE Préfecture : Toulouse 

Catriona FORET, CMC régionale et départementale (31, Haute-Garonne) 
05 34 45 39 96  catriona.foret@haute-garonne.gouv.fr 
 

PAYS DE LA LOIRE Préfecture : Nantes 

Jérôme CERLATI, CMC régional  (44, Loire-Atlantique) 
02.40.41.21.37 jerome.cerlati@loire-atlantique.gouv.fr 
 
PROVENCE – ALPES-CÔTE-D’AZUR Préfecture : Marseille 

Nadia SECCHI, CMC régionale et départementale (13, Bouches-du-Rhône) 
04 84 35 46 21 nadia.secchi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Christiane CHARLOIS ( CMC) 
04 84 35 46 34 christiane.charlois@bouches-du-rhône.fr 
 
 
 

 
 



Les organisations syndicales du CT des DDI rappellent leur opposition
unanime à la mise en place des SGC exprimée dès le 21 février 2019, 

et soumettent les résolutions suivantes à l’occasion du
CT des DDI du 10 octobre 2019 :

Résolution n°1

POUR la reconnaissance de la mise en place des SGC en tant qu’opération de
restructuration,  ouvrant  des  droits  aux  agents  que  le  gouvernement  doit
reconnaître officiellement.

Résolution n°2

POUR le desserrement du calendrier global au minimum au 31 décembre 2020
pour  permettre  la  coordination  avec  les  autres  chantiers  OTE  (évolution  de
format des DDI en particulier) et permettre aux agents de faire leur choix en
toute objectivité.

Résolution n°3

POUR la  suspension des processus de préfiguration tant que l’ensemble des
arbitrages n’aura pas été rendu au niveau national et  POUR des missions des
préfigurateurs exercées dans de bonnes conditions.

Résolution n°4

POUR l'ouverture IMMÉDIATE d'un processus de négociation de garanties RH,
portant notamment sur la garantie et l'évolution des rémunérations,  intégrant
l’engagement de maintien en sur-effectif dans leur direction d’origine pour les
agents non-volontaires ou faisant valoir leur droit au retour, et une gestion des
sur-effectifs par chacun des ministères, ainsi qu’un droit à se faire accompagner
par les Représentants du Personnel au titre de toute opération liée à la création
des SGC.

Résolution n°5

POUR une  garantie  des  rémunérations  incluant  notamment  le  maintien  des
primes et de la NBI par un dispositif adapté et sur la durée.

Résolution n°6

POUR une garantie du maintien des agents contractuels (notamment agents
Berkani) au sein des ministères d’origine en position de mise à disposition.



Résolution n°7

POUR le maintien et le développement d'un service de proximité pour tous les
agent des DDI, en particulier en matière de RH.

Résolution n°8

POUR le maintien de l’action sociale de leurs ministères, de ses structures, ses
moyens de fonctionnement et ses acteurs, au bénéfice de tous les agents des
DDI et de ceux intégrant le SGC.

Résolution n°9

CONTRE toute velléité de saisir l’occasion de la mise en place des SGC pour
aligner une nouvelle fois vers le bas les droits des agents, y compris en matière
de nombre de cycles de mobilités, mais POUR négocier des alignements vers le
haut, comme en matière de Règlements Intérieurs DDI/Préfecture.

Résolution n°10

CONTRE l’intégration  des  BOP  métiers  et  des  équipes  juridiques  et
communication  dans  les  SGC  et  POUR le  maintien  des  DDI  en  tant  qu’UO
(unités opérationnelles)

Résolution adoptée à l’unanimité :
FO – USA – CGT - CFDT


